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Texte de la question

M. David Taupiac attire l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre du partenariat avec les territoires
et de la décentralisation, chargé des transports, sur les conséquences préoccupantes pour les agents TSEEAC
(techniciens supérieurs des études et de l'exploitation de l'aviation civile) de la réorganisation territoriale en cours
de la direction générale de l'aviation civile (DGAC) et notamment de la direction des services de la navigation
aérienne (DSNA). Cette réorganisation, visant à rationaliser l'implantation territoriale et à moderniser les
infrastructures, implique la fermeture progressive de plusieurs services de contrôle aérien sur des aérodromes
identifiés dans un premier groupe, à savoir Agen - La Garenne, Albert - Picardie, Colmar - Houssen, Merville -
Calonne, Quimper Bretagne et Saint-Étienne - Loire. Deux autres groupes sont prévus pour les années 2027 et
2030. Cependant, les mesures sociales censées accompagner cette réforme ne semblent ni finalisées ni suffisantes
pour répondre aux besoins des agents concernés. De plus, certaines dispositions prévues dans le protocole social
signé en 2023 ne sont toujours pas mises en œuvre. Les agents déplorent ainsi la manière dont cette réorganisation
s'opère avec plusieurs conséquences très concrètes. Des incertitudes sociales et professionnelles, d'abord, pour les
agents, particulièrement les TSEEAC, qui font face à des pertes potentielles de salaire, de droits à la retraite, ainsi
qu'à des exigences de passage d'examens supplémentaires. Des délais dans la mise en œuvre des mesures sociales.
Malgré l'urgence, ces mesures ne seront applicables qu'à la fin 2025 au mieux, laissant les agents dans une situation
d'incertitude prolongée. Un risque psychosocial élevé ensuite, une enquête interne menée par la DGAC n'a pas
abouti de manière satisfaisante et aucune enquête indépendante n'a été commandée malgré les souffrances
exprimées. Enfin un manque de visibilité et une communication opaque puisque la diffusion des listes par étapes
accentue le stress des agents, notamment ceux affectés aux terrains non encore désignés. Aussi, face à ces constats
aux conséquences humaines et sociales importantes, M. le député demande à M. le ministre quelles mesures
immédiates le Gouvernement compte-t-il prendre pour garantir un accompagnement effectif des agents concernés,
notamment par la validation des dispositifs prévus dans le protocole social ? Envisage-t-il de commander une
enquête indépendante sur les risques psychosociaux liés à cette réorganisation, afin d'évaluer objectivement la
souffrance des agents et de proposer des actions correctives ? Enfin, il lui demande comment le ministère entend
rétablir une communication transparente pour réduire l'incertitude pesant sur les agents des terrains non encore
désignés et restaurer la confiance dans le processus de réorganisation.
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